
Délibération n° 23-2-1 

POINT N° 1 DE L'ORDRE DU JOUR 

----------

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 15 MARS 2023 

PROPOSITION DE NOMINATION DU PRESIDENT 

Le Conseil d'administration de I' Agence de l'Environnement et de le Maîtrise de 
!'Energie, 

Vu les articles L131 -3 à L131-7 et R131-1 à R131-26 du code de l'environnement relatifs 
à !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Energie, 

Après en avoir délibéré : 

• Décide de proposer aux Ministres de Tutelle que Monsieur Boris 
RAVIGNON soit nommé Président du Conseil d'administration de 
l'ADEME. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 15 mars 2023 

Le Président du Conseil d'administration 



Délibération n° 23-2-2 

POINT N° 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

-=-=-=-=-= 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 15 MARS 2023 

-=-=-=-=-= 

APPROBATION DES PROCES VERBAUX DES CONSEILS D'ADMINISTRATION 

DES ,ER ET 21 DECEMBRE 2022 

Après avoir délibéré, le Conseil d'administration approuve les procès-verbaux des 
réunions des 1er et 21 décembre 2022, tel que présenté au point n° 2 de l'ordre du 
jour sous réserve des modifications apportées en séance. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 15 mars 2023 

Le Président du Conseil d'administration 



Délibération n° 23-2-3 

POINT N° 4 DE L'ORDRE DU JOUR 

-=-=-=-=-= 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 15 MARS 2023 

-=-=-=-=-= 

Compte financier 2022 

Le conseil d 'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du code de l'environnement 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie, 

Vu les articles 202 et 210 à 214 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié 
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 

Vu l'arrêté du 7 août 2015 modifié relatif aux règles budgétaires des organismes, 

Vu les documents constitutifs du compte financier 2022, 

Vu le document intitulé« Rapport de gestion et de performance 2022 » , 

Vu le rapport des commissaires aux comptes sur les comptes annuels 2022, 

Après en avoir délibéré : 

Article 1 : 

Le conseil d'administration arrête les éléments d'exécution budgétaires suivants: 

- 1145,1 ETPT: dont 905,6 ETPT sous plafond d'emplois législatif et 239,5 ETPT 
hors plafond d'emplois législatif 

- 1 490 737 941 € d'autorisations d'engagement dont: 

Budget principal Budget annexe Budget consolidé 
Personnel 86 413 399 € 2 113 854 € 88 527 253 € 
Fonctionnement 1 355 942 469 € 2912903€ 1 358 855 372 € 

1 nvestissement 38 116 567 € 5238748€ 43 355 316 € 

Total 1 480 472 436 € 10 265 505 € 1 490 737 941 € 



856 096 014 € de crédits de paiement dont: 

Budget principal Budget annexe Budget consolidé 

Personnel 86 413 399 € 2 113 854 € 88 527 253 € 

Fonctionnement 735 073 597 € 2 797 266 € 737 870 864 € 

Investissement 25 433 716 € 4 264 181 € 29 697 897 € 

Total 846 920 713 € 9175301€ 856 096 014 € 

- 894 027 082 € de recettes dont: 
o Budget principal : 893 668 352 € 
o Budget annexe : 358 730 € 

- 37 931 068 € de solde budgétaire dont: 
o Budget principal: 46 747 639 € 
o Budget annexe: - 8 816 571 € 

Article 2: 

Le Conseil d'administration arrête les éléments d'exécution comptable suivants: 

Article 3 : 

290 350 861 € de variation de trésorerie 
77 637109 € de résultat patrimonial 
98 017 379 € de capacité d'autofinancement 
65 920 006 € de variation de fonds de roulement 

Le Conseil d'administration décide d'affecter le résu ltat comme proposé dans le 
tableau ci-dessous : 

Situation au Situation au 

31/12/2021 après Affectation 31/12/2022 après 

affectation affectation 

10682 Réserve fonds démonstrateurs 8 550 538, 76 € -717 656,61 € 7 832 882, 15 € 

110 Report à nouveau créditeur 287 278 206,81 € 78 354 765,37 € 365 632 972 ,18 € 

120 Résultat 77 637 108,76 € 

Total 295 828 7 45,57 € 373 465 854,33 € 

Les tableaux des emplois, des autorisations budgétaires, de l'équilibre financier, le 
compte de résultat, le bilan et l'annexe sont joints à la présente délibération. 

Fait et délibéré à Angers, le 15 mars 2023 

Le Président du Consei l d'administration 

N 



Tableau des au torlsatlons d'eJ1l)loiS . niali sé 2022 

1 Autorisation d"el1'C)lois ré1T1Jnbés par rorvanlsme en ETPT 

Rappel Clu plafond <1elll)IOis notli é par le respansn le de 
prog amme en ETPT (cl : 

TABL EAU 1 
Autorisations 11·e~lols 

Sou• polond lfl Hors pblond lf l 
(a) (b) 

905,6 239,5 

918 

PWond Oflllri sne 
(• • + b) 

1145,0 

NB: Pour tes opérateurs de l'Etat, l'autorisation d'el1'C)lols sous plafond LFI (at doit être lnlé~eure ou égale au plalond notifié par le responsable du programne 
chel de nie du budget général de rEtlll ( c ). 

POUR INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT 

Pour Information : t;ible.iu dét.1illé des emplois rémunérés par l'organisme (d écomptant dans le plafond des autorisations d'em plols de 
l"org.in ism eJ et des autres dépenses de personnel 

EMPLOIS SOUS PLAFOND lfl EMPLOIS HORS PLAFOND Lfl 

ETPT 
Dépenses de 

ersonnel • 
TOTAL DES Ea,u>lOtS REMUNERES PAR L'ORGANISME ET 

905,8 n 1"5494 DES AUTRES DE PEN SES DE PERSONNEL 1 + 2 + 3 + 4 

1 • TITULAIRES 16,4 2 650544 

• Trtulah s Étal 16,4 2 650 5-« 

• Trtula~es organisme (corps propre) o.o 

2 -CONTRACTUELS 889,2 74 494950 239,S 11 381759 

• Contractuels de droH pubHc 0,0 0,0 

OCOI o.o - -ocoo o.o 0,0 

. Tdulahs détactiés su- conttat aupr h de rorganisme 
0,0 0,0 

(errpots el aélfls liscrils Sll' le budget de !organisme) 

• Contractuels de droit privé 889,2 14 494 950 239,S 11381759 

&COI 849,4 72 080 999 - -&COD 39. 8 2 413 951 239,5 11 381759 

3-CONTRATSAIDES 

4-AUTRES DE PEN SES OE PERSONNEL (autres agents 
réll'llnl!rés à l'acte, à la Liche, prestations sociales, 
a1ocauoo1 diverses, l~ts et taxes assoctës ... ) 

PLAFOND ORGANISME 

ETPT 

1145,0 

16,4 

16,4 

0,0 

1128,6 

0,0 

0,0 

0,0 

0,0 

1128,6 

849,4 

279,3 

Dépenses de 
ersonnel • 

88527 253 

2650 544 

2 650 544 

85 876 709 

85 876 709 

72 080 999 

13 795 710 

• Dépenses de persomel relevart de l'ernelOppe de dépenses de persom el du budget de lorgarisme (enAE=CP). Le tolal des dépenses de personnel mentionné dans le Jatjeau 
cl-dessus doit être égal au rnortant total des de penses de personnelli9,1rart dans le tatleau des alJorisations llldgftaires. Par aileurs. le total des elll)IOis Clott être égal au i:1a1ono 
d'au10risation d'errpois voté par rorgane delbérart (rigu-ant c~dessus paur vote) . 

t'our rn1orm.111on: t.1DIe.iu aet.1111e aes empI0Is remuneres par ro rganismeet decom-ptant te platond des autorisations a·empI0Is ae 
l"organ ism e mais en fonction dans une autre enti té (mises à disposition so rt.lnles - ETPT et dépenses de personnel inclus dans le 

., 
EMPLOIS EN FONCTION DANS UNE AUTRE EN TlfE, REMUNER ES PAR L"ORGANISME ET 
DECOMPTES OAN S SON PLAFOND D'AUTORISATION D'EMPLOIS : 

ETPT" 
Dépenses de 
oersonnel •• 

EMPlOtSREMUNERES PAR L"ORGANISME .(S+ 6) 0 0 

5 - EMPLOISREMBOURSES A L'ORGANISME 0 0 

6 - EMPLOIS NON REMBOURSES A L'ORGANISME 0 0 

" Noll'tlre crerrc,IOis en ETPT Clécorrpês Clans le f:l~On<:I cralJor iSation Cl'elll)IOis de !organisme souris au vote de !organe délbérant et de penses allérertes r elevant de 
l erwelOppe de personnel du tuc!get de !organisme. 

Pour inforrn ation: t.ableau détaillé des emploi s rém unérës par d'autres personnes morales et ne décom pbnt pas dans le plafond des 
.iutorisat ions d'emplois de l'org.1 nism e (mise à disposil.ion entrantes) 

EMPLOIS EN FONCTION DANS L'ORGANISME NON REMUNERES PAR LUI ET NON 
DECOMPTES DANS SON PLA FOND O'AUTORISA TION D'EMPLOIS : 

Dêpenses de 
ETPT "' lonctlonnement 

0 ft 

EMPLOIS REMUNERES PAR D'AUTRES PERSONNES 
16,8 1727 630 MORALES 17 + 81 

7 . EMPLOIS REMBOURSES PAR L'ORGANISME 16,4 1727630 

8 -EMPLOIS NON REMBOURSES PAR L'ORGANISME 0,4 

, a Norrbre Cl'el11)101s en ETPT non dêco~és dans le pafond Cl'aùorlsaUon d'e~ls de rorganlsme soll'!Îs au vote de rorgane clélbérant el dépensts afférentes relevant de 
ren,elQppe de l onctiomemert o., 1:1.J dget de !organisme. 



TABLEAU 2. Autorisations budgétaires 

POUR VOlE DU CONSEIL O'ADMINISTRA TION 

BUDGET PRINCIPAL 

DEPENSES 
Budget rec:ffllcatlf n~œ22 

Personnel 
door conrliblAions CAS Pension 

FonctioMement 

oont lnteNenlion 
oonr Fonctionnement (!')ors inteNention) 

Investissement 

rOTAL DES DEPENSES IE. (A) CP (B) 

SOLDE BUDGETAIRE (excédent)! 

(D1•C•B) 

Vcüau CA clua.oa/2022 

PE. CP 

86460991; 86460 991 

5260001 526 000 

1387316367; 777356 909 

1 259 976 463) 663607 231 

1273399031 113749 678 

39920772! 29714 998 

1 513 698130\ 893532898 

(") ,., ontanl issu C1J tableau 8 •opérations sur recett es léchées· 

TABLEAU 2 -Autorisations budgétaires 

POUR VOlE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
BUDGET ANNEXE 

·-

DEPENSES 
Budget rectlftcatlf n•2 2022 

Vcü au CA du 28,403/2022 

PE. CP 

Personnel 2529260; 2529 260 

donc concribtAions CAS Pension 

Fonctionnement 3025175! 3025175 

cbnc lnteNenlion 

oont Fonctionnement (nors inteNenlioo) 30251 75 ) 3025 175 

Investissement 5289920! 5289 920 

roTAL DES DEPENSÉS IE. (A) CP (B) 10844355) 10~355 

Réalisé 2022 

AE. CP 

86413399; 86413399 

529 768; 529768 

1355 942469; 735 C173 597 

1 231 008 135 i 622863814 

124 133 7331 112 209783 

38116567! 25433716 

1480~2436) 846920713 

467476391 

Rullsé2022 

AE. CP 

2113854[ 2113854 

2082 ) 2082 

2 912903! 2 797266 

2 912900 [ 2797266 

5 238748) 4 264181 

10265505\ 917!301 

Budglit 

rectificatif~ 
Redlséœ22 

2022 vèü au CA 
du 28/03l202Z 

601280522 608750017 

576952 209 576 715758 

3 '1:37 S82 7192345 
1 566399 506 3'Z3 

19524032 24 335591 

228 294678 284 918334 

213 800000 269 841800 

488375 989034 
14 006303 14 087500 

829675200 893668352 

639576971 

Budget 
NC1fficatlr ~2 

Riallsé 2022 
@=vateauCA 

clU 28/03/2022 

9 520290 358730 

9 520290 358730 

-
358730 9 52(>290 .. 

RECETTES 

Recettes globalisées 
Sul:lvention pou- cha-ges de service public 
Au1res financements de l'Etat 
Au1res financements pl.tilts 
Recettes propres 

Reœues fléchées• 
Fina,cements de l'Etat flêchés 
Aub'es financements pl.tilts fléchés 
Recettes propres flêchées 

TOTAL DES RECËTTES (C) 

'SOLDE BUDGETARE (délclt) 
(02• B •C) 

- -

RECETTES 

Recettes globalisées 

-

Sullvention pour cha-ges de service pu~lc 
Aub'es financements de l'Etat 
Au1res financements pl.tllic s 
Recettes propres 

Recettes fléchées• 
Fina,cements de l'Etat née hés 
Au1res financements pl.tllk:s flëchés 
Recettes propres née hées 

TOTAL DES REéETTES (C) 
-



TABLEAU 2 - Autorisations budgétaires 

POUR VOTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

BUDGET CONSOLIDÉ 

DEPENSES 
Budget redfflcatlf n~ 2022 

Personnel 
dont contributions CAS Pension 

Fonctionnement 
dont Intervention 

dont Fonctionnement (hors intervention) 

lnvestisseme nt 

TOTAL DES DEPENSES N! (AJ CP (8) 

SOLDE BUDGETAIRE fexcédent)I 
(D1=C-B)_ 

voté au CA du 28103/2022 

AE CP 

88990251 \ 88990251 

5260001 526000 

1 390 341 542l 780 382084 
1 259 976 463 [ 663607231 

130365078! 116 774 853 

45 210 692: 35004918 

l 

1 524 542 484j 904-:rr,252 

(") Montant issu cil tableau 8 "Opérations sur recettes fléchées" 

- ~-- -

Réallsé 2022 

/IE. CP 

885Zl253l 88 5Zl253 

5318501 531850 

13588553n\ 737870864 
1231808736 [ 622863814 

1270466361 115007049 

43 355 3161 29697897 

1 490 7379411 856096014 

379310681 

Budget 
redfflcadf n92 

2022 voté au CA 
du 28103/2022 

610800812 

576952209 

3237882 

1566399 

29044322 

228294678 

213800000 

488375 
14006303 

839095490 

652817621 

-- - - .. 

Réallsê 2022 RECETIES 

609108748 Recettes globalisées 
576715758 Subvention pour charges de service public 

7192 345 Autres financements de l'Etat 

506323 Autres financements publics 
24694 321 Recettes propres 

284918334 Recettes fléchées• 
269841800 Financements de l'Etat fléchés 

989034 Autres financements publics fléchés 
14087500 Recettes propres fléchées 

894027082 TQTAL DES RECETTES (C) 
-

lsaLDE BUDGETAIRE (déficit) 

(D2=B-C) 



TABLEAU 4 - Equilibre financier 

POUR VOTE DU CONSEIL D'ADMNISTRATION 

BUDGET CONSOLIDÉ 

BESOINS 

Solde budgétaire du budget principal (déficit) (D2r 
Solde budgétaire du budget amexe (déficit) (02)" 

Remboursements d'emprunts (capital) 
Nouveaux prêts (capital) 
Dépôts et cautionnements (b1) 

Opérations au nom et pour le compte des 1A (c1)"* 

Opérations au nom et pour le compte du FOI (c 1 )° 

Opérations au nom et pour le compte de tiers (c 1)° 

Autres décaissements sur comptes de tiers (e1) 

Sous-total des opélallons 8)9nt un ln.,ac:t négatif sur la 

trésorerie de r ... - f1)::02+(b1 )+(c1 )+(e1) 

ABONDEMENT de latrésor«le (1)=(2)-(1) 

dont Abondement de .fa trésorerie fléchée(aj°• .............................. 
dont Abondement de _la trésorerie non fléchée(dL ........................ 
dont Abondement de la trésorerie Investissements d' Avenir 

TOTAL DES BESONS (1) + {I) 

ï) Montant issu c:iJ tableau 2 ·Autorisations budgétaires" 
("") Montants issus du tableau 5 "Opérations pour compte de tiers" 
ï) Montant issu du tableau 8 "Opérations sur recettes fléchées" 

Budget - - -- -

rectlflcailt n"2 
Réalisé 2022 

2022 voté au CA 

du 28/03/2022 - ·- -
63957 697 

1324065 8 816 571 

2280 000 825241 

317000 000 337 673981 

86141 907 78 938 799 

2195 255 3 270728 

9 060753 

Q2898924 438586073 

25493855 2903508~1 

·············· 17 800 442 ............ 158. 449 059 

••••••••• •••• •••••••••u n •"'" ••• •·•••• . . . . .................... ...... . ,0-0, ,, 

92 975 617 255 837968 

498392779 728 936935 

Budget - ·-- - - ----- ·- - - - - -

rectificatif n"2 
Réalisé 2022 RECETTES 

2022 votë au CA 

du 28'03/2022 

46747639 Solde budgétaire du budget principal (excédent) (01 )" 
Solde budgétaire du budget annexe (excédent) (01)" 

Remboursements d'emprunts (capital) 
80000 19152 NOUV88UX prêts (capital) 

Dépôts et cautionnements (b2) 

409 975617 593 511 949 Opérations au nom et pour le compte des 1A (c2)"" 

86 141 907 82261 648 Opérations au nom et pour le compte du FOI (c2)H 

2195255 1 389 361 Opérations au nom et pour le compte de tiers (c2)"* 

5007186 Autres encaissements sur comptes de tiers (e2) 

498392779 728936 935 
Sous-total des opérations 11)411111: un llq)act positif sur la 
trêsorerte de roraanlsrne (2)=D1+(b2)+(c2)+(e2) 

-
PRELSWMENT de la trésorerte (11)::(1) • (2) 

- -
0 ., • . • . , . • _. .,_._. ·--- · _ _. 0 .... 0 0 0 0 0 0 0 H 0 0 0 0 ••••·•••••••••••n•••• •••••••••••••• dont Prélèvement. sur .la. 1résorerie .fléchée (ar• .............................. 
.............. 85.282204 ............ 123936.165 dont.Prélèvement sur fa trésorerie non fléchéeJd) ............. ...... 

dont Prélèvement sur la trésorerie fnvestiisements d'Avenir 

498392779 728936935 TO'rAL DES FINANCEMENTS {2) + {D) 



POUR VOTE OU CONSEIL D'ADMINISTRATION TABLEAU 6 - Situation patrimoniale - Budget principal 

Compte de résultat 
Budget Buctget 

QIARGES 
rectificatif n"2 

Réalisé 2022 PROOOITS rectificatif n"2 
Réalisé 2022 

2022 voté au CA 2022 voté au CA 
du 28/03/2022 du 28I03l2022 

PERSONNEL : 77 686 222 77010 302 SUBVENTIONS DE L'ETAT (Comptes 7411) : 791 652 209 847 329 595 
dont Subventions pour charges de service public : 576 952 209 576 715 758 

dont Autres subventions de l'Etat : 214 700000 270 613 837 

FONCTIONNEMENT : 789 505 734 775 830 335 AUTRES SUBVENTIONS (Comptes 74 hors 7411 ) : 20461 311 14 975 153 
dont fonctionnement hors amortissements : 122 524 447 121 077 790 
dont aides et sub-enlions (Comptes 657) : 660 281 287 617 270 427 AUTRES PRODUITS : 18 877 132 69 757 656 
dont charges calculées (Amortissements et pro,.;sions) : 6 700 000 37 482 118 dOnl ventes de marchandises. produits et services (Comptes 70) : 12 872 132 31 680 707 

dOn/ autres recettes (Comptes 75 hors 757, 76) : 6 005 000 18 635 208 

dont QP reprise au rés. fînanc. rattachés à des ac/ifs (Comptes 7813 0 151 314 

dont reprises sur amortissements et provisions (Comptes 78) : 0 19 290 425 

TOTAL DES CHARGES (1) : 867 191 956 852 840 637 TOTAL DES PRODUITS (2): 830 990 652 932 062 404 

RESULTAT : Bénéfice (.3) = (2)-(1) 0 79221 767 RESU!,, TAT : Perte (4) ,. (1) - (2) 36201304 0 

TOTAL EQUILIBRE (1 ) + (3) = (2) + (4) 867 191 956 932 062 404 TOTAL EQUILIBRE (1) + (3) = (2) + (4) 867 191 956 932 062 404 

Calcul de la capacité d'autofinancement 
Résultat prélAsionnel de l'exercice (3) ou (4) -36 201 304 79 221 767 
+ dotations aux amortissements et pro,.;sions (68) 6 700 000 37482118 

- reprise sur dotations (78) 0 -19 290 425 
+ charges non décaissables (65x) 
- quote-part des subv. d'imestiss. \<rée au compte de résultat (7813) -119 000 -151 314 
+ valeur nette comptable des éléments d'actifs cédés (65x) 0 127 632 
- produits de cession d'éléments d'actifs (75x) -50 000 -25 957 

= CAF ou IAF -29 67!1304 97 363 821 

Etat de l'évolution de la situation patrimoniale en droi1s constatés 
EMPLOIS RESSOURCES 
INSUFFISANCE D'AUTOFINANCEMENT : 29 670 304 0 CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT : 0 97 363 821 

INVESTISSEMENTS : 35 320 941 28 057 078 
dont Immobilisations corporelles et incorporelles (20/21/23) : 29 714 998 20503337 Financement de l'actif par l'Etat ou tiers autres que l'Etat (10 et 13) : 0 465 644 
dont Titres el participations {26) : 2 200000 5 784 000 litres et participations 0 0 
dont Aides remboursables (2748) : 3 325 944 1728500 Autres ressources (hors opérations d'ordres intégrées à la CAF) : 80 000 19 152 
dont Prêts, dépôts et titres de participations (16/26127) : 80000 41 241 Produits de cession d'éléments d'actifs (75x) 5 000 25 957 

PRELEVEMENT SUR LE FONDS DE ROULEMENT : 0 0 Remboursements d'avances remboursables (27) 0 0 

TOTAL DES EMPLOIS (5) 64 991 245 28 057 078 TOTAL DES RESSOURCES (6) 85 000 97 874 573 

APPORT AU FONDS DE ROULEMENT m = (6) - ~) 0 69 817496 PRELEVEMENT SUR LE FgNeS eE ~ (.8) = (~ - (.6) 64906245 0 

Variation et niveau du fonds de roulement, du besoin en fonds de roulement et de la trésorerie 
Variation du FONDS DE ROULEMENT : APPORT (7) ou PRELEVEMEI -64 906 245 69 817 496 
Variation du BESOIN en FONDS DE ROULEMENT (FR - TRESORERIE -91724 165 -229 349 937 

Variation de la TRESORERIE : ABONDEMENT (1) ou PRELEVEMENT ( .......... 26 817 920" 299 167 432 

Niveau du FONDS DE ROULEMENT 196 188 096 330 911 837 
Niveau du BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT -1 796 527 600 -1 934 153 372 
Niveau de la TRESORERIE 1992715696 2 265 065 208 



POUR VOTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION TABLEAU 6 - Situation patrimoniale - Budget annexe 

Compte de résultat 
Budg,.et Budget 

CHARGES 
rectificatif n°2 

Réalisé 2022 PR9Dllfl'S 
rectificatif n°2 

Réalisé 2022 
2022 voté au CA 2022 voté au CA 

du 28/03/2022 du 28/03/,2022 

PERSONNEL: 2 281 088 1 991 941 SUBVENTIONS DE L'ETAT (Com ptes 7411): 0 0 
dont Subventions pour charges de service public : 0 0 

dont Autres subventions de l'Etat : 0 0 

FONCTIONNEMENT : 4 432 778 5 068 129 AUTRES SUBVENTIONS (Comptes 74 hors 7411): 0 0 
dont fonctionnement hors amonissements : 3 273 347 2 829 913 
dont aides et sub.entions (Comptes 657) : 0 0 AUTRES PRODUITS : 6 500 000 5 475 413 
dont charges calculées (Amortissements et prolÀsions) : 1 159431 2 238 216 dont ventes de marchandises, produits et services (Comptes 70) : 0 0 

dont autres recettes (Comptes 75 hors 757. 76) : 6 500 000 5 475 413 

dont QP reprise au rés. fïnanc. ra/!achés él des actifs (Comptes 7813 0 0 

dont reprises sur amortissements el provisions (Comptes 78) : 0 0 

TOTAL DES CHARGES (1): 6 713 866 7 060 071 TOTAL DES PRODUITS (2) : 6 500 000 5 475 413 

RESULTAT : Bénéfice (3) = (2) • (1) 0 0 RESULTAT : Pe rte (4) ,. (1) - (2) 213 866 1 584658 

TOTAL EQUILIBRE (1) + (3) = (2) + (4) 6 713 866 7 060 071 TOTAL EQUILIBRE (1) + (3) = (2) + (4) 6 713 866 7 060 071 

Calcul de la capacité d'autofinancement 

Résultat pré\1sionnel de l'exerc ice (3) ou (4) -213 866 -1 584 658 
+ dotations aux amortissements et pro1.<sions (68) 1 159 431 2 238 216 
- reprise sur dotations (78) 0 0 
+ charges non décaissables (65x) 
- quote-part des subv. d'in.estiss. l<irée au compte de résultat (7813) 0 0 
+ valeur nette comptable des éléments d'actifs cédés (65x) 0 0 
• produits de cession d'éléments d'actifs (75x) 0 0 

=CAF ou IAF 945565 653 558 

Etat de l 'évolution de la situation patrimoniale en droits constatés 

EMPLOIS RESSQURCES 
INSUFFISANCE D'AUTOFINANCEMENT : 0 0 CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT : 945 565 653 558 

INVESTISSEMENTS : 5 289 920 4 551 048 

dont Immobilisations corporelles et incorporelles (20/21123) : 5 289 920 4 551 048 Financement de l'actif par l'Etat ou tiers autres que l'Etat (1 o et 13) : 0 0 
dont Titres et participations (26) : 0 0 Titres et participations 0 0 
dont Aides remboursables (2748) : 0 0 Autres ressources (hors opérations d'ordres intégrées a la CAF) : 0 0 
dont Prêts, dépôts et litres de participations {16/26/27) : 0 0 Produits de cess ion d'éléments d'actifs (75x) 0 0 

PRELEVEMENT SUR LE FONDS DE ROULEMENT : 0 0 Remboursements d'avances remboursables (27) 0 0 

TOTAL DES EMPLOIS (5) 5 289 920 4 551 048 TOTAL DES RESSOURCES (6) 945 565 653 558 

APPORT AU FONDS DE ROULEMENT (.7) = (6) • (5) 0 0 PRELEVEMENT SUij LE FONDS DE ROJJLEMENT (8) = ~ - (6) 4344355 3897490 

Variation et niveau du fonds de roulement, du besoin en fonds de roulement et de la trésorerie 
Variation du FONDS DE ROULEMENT : APPORT (7) ou PRELEVEMEI -4 344 355 -3 897 490 
·variation du BESOIN en FONDSDÈ ROULEMENT (FR • TRESORERIE -3 020 290 4 919 081 
Variation de la TRESORERIE ; A BONDEMENT (0 ou PRELEVEMENT ( 

-·-·--···········--··········· ························· ·· ·· · 
-1 324 065 -8 816 571 

Niveau du FONDS DE ROULEMENT -8 972 967 -8 526 102 
Niveau du BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT -438 535 7 500 837 

Nivea u de la TRESORERIE -8 534 432 -16 026 938 



POUR VOTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION TABLEAU 6 - Situation patrimoniale - Budget consolidé 

Compte de résultat 
Budget 81.ldget 

~ES 
rectificatif n"2 

RéaUsé 2022 PRODUITS rectlflcatif n"2 
Réalisé 2022 

2022 voté au CA 2022 voté au CA 
du 2810312022 du 28/03l2022 

PERSONNEL: 79 967 310 79 002 243 SUBVENTIONS DE L'ETAT (Comptes 7411): 791 652 209 847 329 595 
dont Subventions pour charges de seNice public : 576 952 209 576 715 758 

dont Autres subventions de l'Etat : 214 700 000 270 613 837 

FONCTIONNEMENT : 793 938 512 780 898 464 AUTRES SUBVENTIONS (Comptes 74 hors 7411) : 20461 311 14 975 153 
dont fonctionnement hors amortissements : 125 797 794 123 907 703 

dont aides et subl.€ntions (Comptes 657) : 660 281 287 617 270 427 AUTRES PRODUITS : 25 377 132 75 233 068 
dont charges calculées (Amortissements et prol.isions) : 7 859 431 39 720 334 dont ventes de marchandises, produits el services (Comptes 70) : 12 872 132 31680707 

dont autres recettes (Comptes 75 hors 757, 76) : 12 505 000 24 110 621 

dont QP reprise au rés. financ. rattachés à des actifs (Comptes 7813 0 151 314 

dont repnses sur amortissements et provisions (Comptes 78) : 0 19 290 425 

TOTAL DES CHARGES (1): 873 905 822 859 900 708 TOTAL DES PRODUITS (2) : 837 490 652 937 537 816 

RESULTAT : Bénéfice (3) = (2) • (1) 0 77637109 RESULTAT l Perte (4) = (1) • ~) 36415170 0 

TOTAL EQUILIBRE (1) + (3) = (2) + (4) 873 905 822 937 537 816 TOTAL EQUILIBRE (1) + (3) = (2) + (4) 873 905 822 937 537 816 

Calcul de la capacité d'autofinancement 
Résultat prél.isionnel de l'exercice (3) ou (4) -36 415 170 77 637 109 

+ dotations aux amortissements et prolAsions (68) 7 859 431 39 720 334 
- reprise sur dotations (78) 0 -19 290 425 

+ charges non décaissables (65x) 
- quote-part des subv. d"inl.€stiss. \irée au compte de résultat (7813) -119 000 -151 314 

+ Vc1leur nette comptable des éléments d'actifs cédés (65x) 0 127 632 

- produits de cession d'éléments d'actifs (75x) -50 000 -25 957 

= CAF ou IAF -28 72_4739 98 017 379 

Etat de l'évolution de la situation patrimoniale en droits constatés 

EMPLOIS RESSOURCES 
INSUFFISANCE D'AUTOFINANCEMENT : 28 724 739 0 CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT : 0 98 017 379 

INVESTISSEMENTS : 40 610 861 32 608 125 
dont Immobilisations corporelles et incorporelles (20/21123) : 35 004 918 25 054 384 Financement de l'actif par l'Etat ou tiers autres que l'Etat (10 et 13) : 0 465 644 
dont Titres et participations (26) : 2 200000 5 784 000 Titres et participations 0 0 
dont Aides remboursables (2748) : 3 325944 1728500 Autres ressources (hors opérations d"ordres intégrées à la CAF) : 80 000 19 152 
dont Prêts et dépôts (16127) : 80000 41 241 Produits de cession d'éléments d'actifs (75x) 5 000 25 957 

PRELEVEMENT SUR LE FONDS DE ROULEMENT : 0 0 Remboursements d'aVc1nces remboursables (27) 0 0 

TOTAL DES EMPLOIS (5) 69 335 600 32 608125 TOTAL DES RESSOURCES (6) 85 000 98 528 131 

APPORT AU FONDS DE ROULEMENT (7) = (6) • (5) 0 65920_po6 PRELEVEMENT SUR LE FÇ)NOS DE ROULEMENT (8) • (5) • {6) 69250 600 p 

Variation et niveau du fonds de roulement, du besoin en fonds de roulement et de la trésorerie 
Variation du FONDS DE ROULEMENT : APPORT (7) ou PRELEVEMEI -69 250 600 65 920 006 

-························· 
Variation du BESOIN en FONDS DE ROULEMENT (FR - TRESORERIE -94 744 455 -224 430 855 
Vanat1on de la TRESORERIE : ABONDEMENT (1) ou PRELEVÉ.MENT ( 25 493 855 290 350 861 

Niveau du FONDS DE ROULEMENT 187 215 129 322 385 735 ...... .......... ......... .... .. 
Niveau du BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT -1 796 966 135 -1 926 652 535 -'-~•--'<-
Niveau de la TRESORERIE 1 984181 263 2 249 038 269 



Délibération n° 23-2-4 

POINT N° 5 DE L'ORDRE DU JOUR 

-=--------

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 15 MARS 2023 

----------

RAPPORT D'ACTIVITE 2022 

Le Conseil d'administration de !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
!'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du code de l'environnement, 
relatifs à I' Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Energie, 

Vu le document intitulé « Rapport d'activité 2022 » dont l'examen était prévu au 
point n°5 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré: 

Approuve le « Rapport d'activité 2022 » tel qu'il lui a été soumis sous réserve des 
mises au point qui résulteraient des remarques des administrateurs. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 15 mars 2023 

Le Président du Conseil d'administration 



Délibération n° 23-2-5 

POINT N° 6 DE L'ORDRE DU JOUR 

----------

AGENCE DE l'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 15 MARS 2023 

---------= 

BUDGET RECTIFICATIF N°1 - 2023 

Le Conseil d'administration de !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
!'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du code de l'environnement 
relatifs à I' Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Énergie, 

Vu les articles 175, 176 et 177 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la 
gestion budgétaire et comptable publique, 

Vu l'arrêté du 7 aout 2015 modifié relatif aux règles budgétaires des organismes, 

Vu le document intitulé « Budget rectificatif n°1 - 2023 », 

Après en avoir délibéré: 

Article 1: 

Le Conseil d'administration vote les autorisations budgétaïres suivantes : 

■ 1 221 ETPT: dont 966 ETPT sous plafond d'emplois législatif et 255 ETPT hors 
plafond d'emplois législatif 

■ 1539367 248 € d'autorisations d'engagement dont: 

Budget principal Budget annexe Budget consolidé 
Personnel 94 259 254 € 2 918 730 € 97177 984 € 

Fonctionnement 1 390 848 280 € 3 014 264 € 1 393 862 543 € 

Investissement 43 371 721 € 4955 000 € 48 326 721 € 

Total 1 528 479 255 € 10 887 993 € 1 539 367 248 € 



■ 1 082 209 356 € de crédits de paiements dont: 

Budget principal Budget annexe Budget consolidé 
Personnel 94 259 254 € 2 918 730 € 97177 984 € 

Fonctionnement 940 732 936 € 3 014 264 € 943 747 200 € 

Investissement 36 329172 € 4 955 000 € 41 284 172 € 

Total 1 071 321 362 € 10 887 993 € 1 082 209 356 € 

■ 975 095 300 € de prévisions de recettes dont : 
o Budget principal: 957165 300 € 

o Budget annexe : 17 930 000 € 

■ -107114 056 € de solde budgétaire dont: 
o Budget principal: - 114156 063 € 
o Budget annexe: 7 042 007 € 

Article 2: 

Le Conseil d'administration vote les prévisions comptables suivantes: 

■ 142177 477 € de variation de trésorerie 
■ - 90 030 709 € de résultat patrimonial 
■ - 80 735 416 € de capacité d'autofinancement 
■ -129185 321 € de variation de fonds de roulement 

Les tableaux des emplois, des autorisations budgétaires, de l'équilibre financier et de 
la situation patrimoniale sont annexés à la présente délibération. 

Fait et délibéré à Angers, le 15 mars 2023 

Le Président du Conseil d'administration 

Boris RAVIGNON 



1 

POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT 

Tableau des autorisations d'e,.,..:>lols 

A u torisati on d'emplois rému nerés par l'organisme en 
ETPT 

Rappel du plafond d'emplois noti fié par le responsable de 
programme en ETPT ( c ) : 

TABLEAU 1 

Autorisa tion s d'emplots 

Sous plafond LFI 
Hors plafond LFI (b) 

(a) 

966 255 

966 

Plafond organisme 
(:a+ b) 

1221 

NB: Pour les opérateurs de l'Etat , l'autorisation d'emplois sous pla fond LFI (a) doit êt re Inférieure ou égale au plafond not if ié par le responsable du programme 
chef d e f i le du budget général de l'Etat ( c ). 

POUR INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT 

Pour Information : tableau détaillé des emplois rémunérés par l'organlsm e (décom plant dans le plafond des autorisations d'em plols 
de l'organisme) et des autres dépenses de personnel 

EMPLOIS SOUS PLAFON D LFI EMPLOIS HORS PLAFOND LFI PLAFOND ORGANISME 

ETPT 
Dépenses de 

ETPT 
Dépenses de 

ETPT 
Dépenses de 

eisonnel • erson nal • ersonnel • 

TOTAL DES EMPLOIS REMUNERES PAR L'ORGANISME 
ET D_ES AUTRES D.EPENSES DE PERSONNEL ( 1 +2 + 3 + 966 85 577 984 255 11600 000 1221 97171984 

4 

1 • TITULAIRES 15 2 250 000 15 2 250 000 

• Titulaires É la 1 15 2 250 000 15 2 250 000 

• Ti tulaires organisme (corps propre) 0 0 

2 • CONTRACTUELS 951 83 327 984 255 11 600 000 1206 94 927 984 

• Contrac tuels de droit public 0 0 0 

0CDI 0 - - 0 

0CDD 0 0 0 

. Titulaires détachés sur contrai auprès de rorganisme 
0 0 0 

(emplois el crédits Inscrits sur le budget de l'organisme) 

• Cont ractuels de droit pr ivé 951 83 327 984 255 11 600 000 1206 94 927 984 

ôCDI 910 80 177 984 - - 910 80 177 984 

ôCDD 41 3 150 000 255 11 600000 296 14 750 000 

3 • CONTRATS AIDES 

4 · AUTRES DEPENSES DE PERSONNEL (autres agents 
rémunérés à l'acte , à la tache, prestations sociales, 
atlocallons diverses, impôts et taxes associés .. . ) 

• Dépenses de personnel releva ni de renveloppe de dépenses de personnel du budget de rorganisme (en AE=CP). Le 101a1 des dépenses de pe rsonnel men1ionné dans le tableau 
ci-<Jessus doil être égal au monlanl total des de penses de perso nnel figurant dans le tableau des autorisations budgétaires . Par aileurs, la tota l des emplois doil être éga l au 
plafond d"aul0<isaUon d"emplois volé par rorgane délibérant (figurant ci-dessus pour vote). 

1-'our tntorm auon : 1aoIeau oeta11Ie aes em pI0Is rem uneres par r organIsm e et aecom ptant Ie pIarono oes au1onsat1ons o·em pI0Is oe 
l'organisme mais en fonction dans une autre entité (mises à disposition sortantes• ETPT et dépenses de personnel inclus dans le 
.-.-L- .t ...1--,t f .,.L , __ 1\ 

EMPLOIS EN FONCTION DANS UNE AUTRE ENTtrE, REMUNERES PAR L'ORGANISME ET 
DECOMPTES DAN S SON PLAFOND D'AUTORISAT ION D'EMPLOIS : 

ETPT •• Dépenses de 
personnel" 

EMPLOIS REMUNERES PAR L'ORGANISME ( 5 + 6) 0 0 

5 • EMPLOIS REMBOURSES A L'ORGANISME 0 0 

6 • EMPLOIS NON REMBOURSES A L'ORGANISME 0 0 

" Nombre d'emplois en ETPT décomptés dans le plafond d'autorisalj011 d'emplois de rorganisme soumis au vote de l'organe dér.béranl el dépenses afférentes relevant de 
renveloppe de personnel du budget de rorganisme. 

Pou r Informati on: tableau déta illé des emplois rémunérés pa r d'autres personnes morales et ne décomptant pas dans le plafond des 
autorisations d'emplois de l'organisme (m Ise à disposition entrantes) 

EMPLOIS EN FONCTION DANS L'ORGANISME NON REMUNERES PAR LUI ET NON 
OECOMPTES DANS SON PLAFOND D'A UTORISATION D'EMPLOIS : 

Dépenses de 
ETPT " ' fonct ionnemen t ... 

EMPLOIS REMUNERES PAR D'AUTRES PERSONNES 
18,4 2 000 000 

MORALES ( 7 + 8) 

7 • EMPLOIS REMBOURSES PAR L'ORGANISME 18,4 2 000 000 

8 - EMPLOIS NON REMBOURSES PAR L'ORGANISME 0 . 

"· Nombre d'emplois en ETPT non décomptés dans le plafond d'autorisa Li on d'emplois de forganisme soumis au vole de forgane déibéranl et dépenses afférentes re levant de 
renveloppe de fonc1ionnement du budgel de rorganisme. 



TABLEAU 2 - Autorisations budgétaires 

POUR VOTE DU CONSEIL D 'ADMINISTRATION 

BUDGET PRINCIPAL 
-

~t 

DEPENSES Réalisé 2022 
Budget rectificatif n°1 2023 voté 

var. BR1 2023 / BI 2023 
au CA du 1Sl03/2023 

Réalisé 2022 rectitk:atlf n'1 var~~12023/ 
RECETTES 

2023 voté au CA B12023 
du 1Sl03/2023 

AE 1 CP AE CP AE CP 

Personnel 86 413 399 86 413 399 94 259 254] 94 259 254 

608 750 017 714 781 636 +5000000 Recettes g lobalisées 
576 715 758 668 091 124 Subvention pour charges de service public 

don/ contributions CAS Pension 529 768 529 768 5300001 530000 7192 345 5 300 000 +5 000 000 Autres financements de l'Etat 
506 323 1 316 984 Autres financements publics 

Fonctionnement 1355942 469 735 073 597 1 390 848 280! 940 732 936 +2611so oooi +13 952 500 

dont Intervention 1 231808736 622 863 814 1243 341 489 ) 805 944 543 +263 350 OOO j +11752500 

24 335 591 40 073 527 Recettes propres 

dont Fonctionnement (hors intervention) 124 133 733 112 209 783 147 506 791 1 134 788 393 

•«OOo»! 
+2 200000 

lnvestisserrent 38116 567 25433 716 43 371 72\ 36 329 172 

284 918 334 242 383 664 +27 500 000 Recettes fléchées• 
269 841 800 187 600 000 Financements de l'Etat fléchés 

989 034 28 700 000 +27 500 000 Autres financements publics fféchés 
14 087 500 26 083 664 Recettes propres fléchées 

OT AL DES DEPENSES AE. (A) CP (B) 1480472436 846920713 1 528 479 255i 1071321362 +267 750 oooj +13952500 893668352 957165300 +32500000 TOT.Al.DES RECETTES (C) 

....__so_ LDE __ eu_ OG_ET_.A1RE_(D1_<e_xcéde_=_c_._:~>l...._ ____ ~_46_1_~_639~1---------~----~---~I ~l _____ .__ __ 11_4_1_S6_âs3_.___-1_s_w_soo__.l .. :-œ;;.;;;;_=....;B;:;..._~c.:;.,~'---A1-R_E_l_dé_ficit __ > __ __, 
(') Montanl issu du tableau 8 "Opérations sur recettes fléchées" 

TABLEAU 2 -Autorisations budgétaires 

POUR VOTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

BUDGET ANNEXE 

Budget 

DEPENSES Réalisé 2022 
Budget rectificatif n•1 2023 voté 

var. BR12023/B12023 
au CA du 15/03/2023 

Réalisé 2022 
rectificatif n•1 var. BR1 2023 / 

RECETTES 
2023 voeé au CA B12023 

du 15/03/2023 

AE CP AE CP AE CP 
358 730 17 930 000 Recettes globalisées 

Personnel 2113 854 2113 854 2 918 7301 2 918 730 

dont contributions CAS Pension 2082 2082 

Subvention pour charges de service public 
Autres financements de l'Etat 
Autres financements publics 

Fonctionnement 2 912 903 2 797 266 3 014 2641 3 014 264 

dont Intervention 

358 730 17 930 000 Recettes propres 

dont Fonctionnemenr (hors intervention) 2 912 903 2 797 266 3014 264 ' 3 014 264 Recettes fléchées· 
Financements de rEtat fléchés 

Investissement 5 238 748 4 264181 4 955 0001 4955000 

Autres financements publics fléchés 
Recettes propres fléchées 

OT AL DES DEPENSES /lé (A) CP (B) 10265505 9175301 10887993( 10887993 358730 17930000 TOT AL DES RECETTES (€) 

.___s_o_LDE __ e_u_oo_ a:_:AIRE_....;!D""(e.;;.; _~"""c'--""":"",j'--____ ..___ ___ __._ _______ 1_042 __ 001~1 ________ ~I L.l ___ s_S1_6_(;1_ 1 .... l _____ .__ ___ __.l..a~:;.;:2:...=....;B::;.~_~.:;.,l_ ET_ AIRE __ <_dé_ficit_ l _ _ __, 



TABLEAU 2 - Autorisations budgétaires 

POUR VOTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

BUDGET CONSOLIDÉ 

Bud~t 

DEPENSES Réalisé 2022 
~t rectificatif 0°1 21)25 V~ 

v.r. BR1 2023 / BI 2023 
auCAdu15/-03l2023 

R~ 2022 
rectificatif n•1 Yi.1"- M1 2023/ REOETTES 

202311oté-au CA Bl2023 

du1sip3/2023 

AE CP AE CP AE CP 
609 108 748 732 711 636 +5000000 Recettes globalisées 

Personnel 88 527 253 88 527 253 97 177 9841 97177 984 ; 

530000i 
; 

dont contributions CAS Pension 531 850 531 850 530000 : 

576 715 758 668 0911 24 Subvention pour charges de service public 
7 192 345 S 300 000 +S 000 000 Autres financements de l'Etat 

506 323 1 316984 Autres financements publics 
Fonctionnement 1 358 855 372 737 870 864 1 393 862 543; 943 747 200 +267 750 ooo: +13 952 500 

dont Intervention 1 231808736 622863814 1 243 341 489 \ 805 944 543 +263 350 ooo \ +11752 500 

24 694 321 58 003 527 Recettes propres 

dont Fonctionnement (hors inteNention) 127 046 636 115007 049 150 521 054 1 137 802656 

•«00=1 
+2200000 

Investissement 43 355 316 29 697 897 48 326 721 j 41 2841n 

284 918 334 242383 664 +27 500 000 Recettes fléchées• 
269 841 800 187 600 000 Financements de rEtat fléchés 

989 034 28 700 000 +27 500 000 Autres financements publics fléchés 
14 087 500 26 083 664 Recettes propres fiéchées 

OT AL DES DEPENSES AE. ~A) CP (B) 1490737941! 856086014 1 -539 367 248) 1 082~ 356 +Z7750000./ +1;l 9§2500 ~027~ 975095300 +32500000 TOT AL DES RECETTES (C) 

'---so- LD_ e_e_u_oo_. ET_/IJ_R_E_,(.C.~-'-; -~_t_.""': .... ~l.__ ____ ...,__:r,_ 93_ 1 _068_._I __________ ~-- - - - - --~' ... l _____ ~ __ 1_0_1_1_14_056_ ... l __ -1_a_547 __ soo_..l:'.._2lDE_=_e_~_~ .... lDG_ET._AIRE __ <_élé_ficit_> _ _ __. 

(') M0111anl issu du tableau 8 "Opérations sur receltes ftéchécs" 



TABLEAU 4 • Equilibre financier 

POUR VOTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

BUDGET CONSOLIDÉ 

BESOINS 

Solde budgétaire du budget principal (déficit) (D2)' 
Solde budgétaire du budget annexe (déficit) (02)" 

Remboursements d'emprunts (capital) 
Nouveaux préts (capital) 
Dépôts et cautionnements (b1) 

Opérations au nom et pour le compte des 1A (cl)"" 

Opérations au nom et pour le compte du FOI (cl ) "" 

Opérations au nom et pour le compte de tiers (c1r · 

Autres décaissements sur comptes de tiers (e1 ) 

Sous-total des ~ratipns ~ un impact négatif sur la 
trésorerie de r<>manisme (1l=D2+(b1),t-(cOHe1) 

AB0NDEMENT de la trésorerie (I)= ~) • (1) 

dont ~ondement de la trésorerie fléchéej_a)""' 
~C>r:,t -~ " ~2~~ de la trésorerie non fléchée ( ?l 
dont Abondement de la trésorerie Investissements d'Avenir 

TOT AL DES BESOINS (1) + (1) 

(") Montant issu du tableau 2 "Autorisations budgétaires• 
(" ' ) Montants issus du tableau 5 "Opérations pour compte de tiers" 
(" "') Montant issu du tableau 8 "Opérations sur recettes Héchées" 

Budget 

Réalisé 2022 
rectificatif n°1 var. BR1 2023/ 

2023 voté au CA B12023 
du 15'03/2023 

114156063 -18547 500 
8 816 571 

825 241 2 970 000 

337 673 981 450727 000 

78 938 799 106 732 956 

3 270728 1366082 

9 060 753 

438586073 675952101 -18547500 

~350861 142177,Q"/ +18547500 

158 449 059 

255 837 968 297 682 951 

728936935 818129578 

~t 

Réalisé 2022 
rec:tlflcatlf n°1 var. BR1 20231 

RECETTES 
2023 voté au CA B12023 

du 15/03l2023 

46 747 639 Solde budgétaire du budget principal (excédent) (D1)" 
7 042 007 Solde budgétaire du budget annexe (excédent) (01 )" 

Remboursements d'emprunts (capital) 
19 152 80 000 Nouveaux préts (capita0 

Dépôts et cautionnements (b2) 

593 51 1 949 748 409 951 Opérations au nom et pour le compte des 1A (c2)'" 

82 261 648 61222175 Opérations au nom et pour le compte du FOI (c2)" • 

1 389 361 1 375 445 Opérations au nom et pour le compte de tiers (c2)" " 

5 007 186 Autres encaissements sur comptes de tiers (e2) 

72,893&935 8181.29578 
~~cles~ratioos~ un ~~sur la 

,_der _ m::o,+lh2w.1c2l+le2) 

~T de la~rle (11);;(1) • <i) 
12 362 725 -10 493 056 dont Prélèvement sur la trésorerie fléchée /al ... 

123 936 165 143 142 750 -8 054 444 dont Prélèvement sur la trésorerie non fléchée (<!) 
dont Prélèvement sur la trésorerie lnvest!sements d'Avenir 

728~935 818129578 TOT AL DES FINANCEMENTS (2) + (11) 



POUR VOTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION TABLEAU 6- Situation patrimoniale - Budget principal 

Compte de résultat 
Budget Budget 

CHARGES Réalisé 2022 
rectificatif n"1 var. BR12023/ 

PRODUITS Réalisé2022 
redlflcaflf n"1 var. BR1 2023 

2023 volé au CA BI 2023 2023 voté au CA / BI 2023 
du 15103/2023 du 15/03/2023 

PERSONNEL: 77 010 302 84 852 534 SUBVENTIONS DE L'ETAT (Comptes 741 1): 847 329 595 843 235 582 +5 000 000 
dont Subventions pour charges de sefVice pllblic : 576 715 758 668 091 124 

dont Autros subventions de l'Etat : 270 613 837 175 144 458 +5 000 000 

FONCTIONNEMENT : 775 830 335 952 558 923 +13 952 500 AUTRES SUBVENTIONS (Comptes 74 hors 7411) : 14 975 153 63 701 455 +27 500 000 
dont fonctionnement h0<s amortissements : 121 077 790 144 195 112 +2 200 000 

dont aides el sub,..,ntions (Comptes 657) : 617 270 427 801 663 810 +11 752 500 AUTRES PRODUITS : 69 757 656 40 730 997 
dont charges calculées (Amortissements et prmisions) : 37 482 118 6 700 000 dont ventes de marchandises, produits el sefVices (Comptes 70) : 31 680 707 30 572 235 

dont autres recettes (Comptes 75 hors 757, 76) : 18 635 208 10 158 763 

dont QP reprise au rés. financ . rattachés à des actifs (Comptes 7813 151 314 0 

dont reprises sur amortissements el provisions (Comptes 78) : 19 290 425 0 

TOTAL DES CHARGES (1) : 852 840 637 1 037 411 457 +13 952 500 TOTAL DES PRODUITS (2) : 932 062 404 947 668 035 +32 500 000 

RESULTAT : Bénéfice Q): &J - (1) 79221167 !I aESU!,..n,.T: Pe,te (4) .!!' (1). (2) 0 89 743422 -18 547 500 

TOTAL EQUILIBRE (1) + (3) = (2) + (41 932 062 404 1 037411 457 +13 952 500 TOTAL EQUILIBRE (1 ) + (3) = (2) + (4) 932 062 404 1 037 411 457 +13 952 500 

Calcul de la capacité d'autofinancement 
Résultat pré-.isionnel de l'exercice (3) ou (4) 79 221 767 .ag 743 422 +18 547 500 

+ dotations aux amortissements et pro,1sions (68) 37482118 6 700 000 
- reprise sur dotations (78) -19 290 425 0 
+ charges non décaissables (65x) 
• quote-part des subv. d'inwstiss. -.irée au compte de résultat (7813) -151 314 -119 000 

+ >0leur nette comptable des éléments d'actifs cédés (65x) 127 632 0 
- produits de cession d'éléments d'actifs (75x) -25 957 .50 000 

= CAFoulAF 97 363 821 ~21"1422 +18 547 500 

Etat de l'évolution de la situation patrimoniale en droits constatés 
EMPLOIS RESSOURCES 
INSUFFISANCE D'AUTOFINANCEMENT : 0 83 212 422 -18 547 500 CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT : 97 363 821 0 

INVESTISSEMENTS : 28 057 078 43 579 905 
dont tmmobilisarions corporelles cr incorporelles (20/21/23) : 20 503 337 36 329 172 Financement de l'actif par l'Etat ou tiers autres que l'Etat (10 el 13) : 465 644 0 
donr Tirres et participations (26) : 5 784 000 2 890 000 litres et participations 0 0 
dom Aides remboursables (2748) : 1728500 4 280 733 Autres ressources (hors opérations d'ordres intégrées à la CAF) : 19 152 80000 
dont Prêts, dépôts er titres de participations (16126127) : 41 241 80000 Produits de cession d'éléments d'actifs (75x) 25957 5000 

PRELEVEMENT SUR LE FONDS DE ROULEMENT : 0 0 Remboursements d'avances remboursables (27) 0 0 

TOTAL DES EMPLOIS (5) 28 057 078 126 792 328 -18 547 500 TOTAL DES RESSOURCES (6) 97 874 573 85000 

APPORT AU FONDS DE ROULEMENT (7) = (6) • (5) 69817496 0 PRELEVEMENT SUR LE FONDS DE ROULEMENT (8),. ~ - (~ 0 126707328 -18 547 500 

Variation et niveau du fonds de roulement, du besoin en fonds de roulement et de la trésorerie 
Variation du FONDS DE ROULEMENT : APPORT (7) ou PRELEVEMEI 69 817 496 -126 707 328 +18 547 500 
Variatjon du BESOIN ·en FONDS DE ROULE MENT (FR • TRESORERIE ·229 349 937 -261 842 798 
Variation de la TRESORERIE : ABONDE MENT (1) ou PRELEVEMENT ( 299 167 432 135135 470 +18 547 500 

Nivea u du FONDS DE ROULEMENT 330 911 837 204 204 509 +46 773 634 
Nivea u du BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT .. • 1°934 1 S3. 372 .. --·.2 19S 996 169 +41 410 030 
•••••••••••••••••••• • • ••••••••••••••••••••••••••••n•• • •••••••••••••••••••••••••• •• •••••••••••••••••••••••• ····-·--···-················ ooO O o O ooOOoOoooHOoo OO&OOOo .............. .. ......... 
Niveau de la TRESORERIE 2 265 065 208 2 400 200 679 +5 363 604 



POUR VOTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Compte de résultat 
Budget 

CHARGES Réalisé 2022 
rectificatif n°1 var, BR1 2023 / 

2023voté au CA BI 2023 
du 15103/2023 

PERSONNEL : 1 991 941 2 620 599 

FONCTIONNEMENT: 5 068 129 6 076 688 
dont fonct ionnement hors amortissements : 2 829 913 3 312 394 
donl aides el sub.entions (Comptes 657) : 0 0 
dont charges calculées (Amortissements et prolisions) : 2 238 216 2 764 293 

TOTAL DES CHARGES (1): 7 060 071 8 697 287 

RESULTAT: Bénéfice (3)= (2)-(1) 0 0 

TOTAL EQUILIBRE (1) + (3) = (2) + (4) 7 060 071 8 697 287 

Calcul de la capacité d'autofinancement 
Résultat pré.isionnel de l'exercice (3) ou (4) -1584658 -287 287 
+ dotations aux amortissements et pro.isions (68) 2 238 216 2 764 293 
- reprise sur dotations (78) 0 0 
+ charges non décaissables (65x) 
- quote-part des subv. d'in-esliss. ,irée au compte de résultai (7813) 0 0 
+ valeur nette comptable des éléments d'actifs cédés (65x) 0 0 
. produits de cession d'éléments d'actifs (75x) 0 0 

• CAFoulAF 653 558 2477 007 

Etat de l'évolution de la situation patrimoniale en droits constatés 

EMPLOIS 
INSUFFISANCE D"AUTOFINANCEMENT : 0 0 

INVESTISSEMENTS : 4 551 048 4 955 000 
dom Immobilisations corporolles et incorporelles (20/21123) : 4 551 048 4 955 000 

dont Titres et participations (26) : 0 0 

dont Aides remboursables (2748): 0 0 

donr Prêts, dépôts et titres de participations (16126127) : 0 0 

PRELEVEMENT SUR LE FONDS DE ROULEMENT : 0 0 

TOTAL DES EM PLOIS (5) 4 551 048 4 955 000 

APPORT AU FONDS DE ROULEMefî (7) • (6) • (5) 0 0 

Variation et niveau du fonds de roulement, du besoin en fonds de roulement et de la trésorerie 
Variation du FONDS DE ROULEMENT : APPORT (7) ou PRELEVEMEI -3 897 490 ·2 477 993 
Variation du BESOIN en FONDS DE ROULEMENT (FR - TR"'Es= o -=R"'E'°"R""IE+----4~9~19c--c"08'""1-1---_,,..9 -=5""20"'0"'00=-+------1 

Variation de la TRESORERIE : ABONDEMENT (1) ou PRELEVEMENT ( ·8 816 571 7 042 007 
Niveau du FONDS DE ROUL.EMENT 
Niveau du BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT 

Niveau de la TRESORERIE 

-8 526 102 -11 004 095 -1 659 
......... 1soo·531· · .2019153 ...... . , .350529 

••• ........... .... -16 026 938 -8 984 932 +1 378 970 

TABLEAU 6 - Situation patrimoniale - Budget annexe 

Bud,get 

~RODUITS Réalisé 2022 
rectificatif n°1 var. BR1 2023 

2023 voté au CA I BI 2023 
du 15103/2023 

SUBVENTIONS DE L'ETAT (Comptes 7411) : 0 0 
dont Subventions pour charges do service public : 0 0 

dont Autres subventions de l'Etat : 0 0 

AUTRES SUBVENTIONS (Comptes 74 horn 7411) : 0 0 

AUTRES PRODUITS : 5 475 413 8 410 000 
dont ventes de marchandises, produits et seM·ces (Comptes 70) : 0 0 

dont autros recettes (Comptes 75 hors 757, 76) : 5 475 413 8 410 000 

dont OP reprise au rés. financ. rattachés a des actifs (Comptes 7813 0 0 

dont reprises sur amonissements et provisions (Comptes 78) : 0 0 

TOTAL DES PRODUITS (2) : 5 475 413 8 410 000 

RESULTAT: Per1D (4) = (1) -(2) 1 584658 21r1287 

TOTAL EQUILIBRE (1) + (3) = (2) + (4) 7 060 071 8 697 287 

RESSOURCES 
CAPACITE D'AITTOFINANCEMENT : 653 558 2 477 007 

Financement de l'act if par l'Etat ou tiers autres que l'Etat (10 et 13) : 0 0 

Titres et participations 0 0 
Autres ressources (hors opérations d'ordres intégrées à la CAF) : 0 0 
Produits de cession d'éléments d'actifs (75x) 0 0 
Remboursements d'avances remboursables (27) 0 0 

TOTAL DES RESSOURCES (6) 653 558 2 477 007 

PRELEVEMENT SUR LE l'ONDS DE ROULEMENT (8) • (5) • l6) 311.n 490 2477993 



POUR VOTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION TABLEAU 6 • Situation patrimoniale - Budget consolidé 

Compte de résultat 

~t Bl!dget 

~ ES Réalisé 2022 
rec;tificalif n°1 var. 8R1 2023 / 

PRODUITS Réall9' 2022 
rectificatif n"1 var. 8R1 2023 

2023 volé a u CA 81 2023 2023 voté au CA / 812023 
du 15103/2023 du 15103/2023 

PERSONNEL : 79 002 243 87 473 133 SUBVENTIONS DE L'ETAT (Comptes 7411) : 847 329 595 843 235 582 +5 000 000 
dont Subventions pour charges de service public : 576 715 758 668 091 124 

dont Autres subventions de l'Etat : 270 613 837 175 144 458 +5 000000 

FONCTIONNEMENT : 780 898 464 958 635 610 +13 952 500 AUTRES SUBVENTIONS (Comptes 74 hors 7411) : 14 975 153 63 701 455 +27 500 000 
dont fonctionnement hors amortissements : 123 907 703 147 507 507 +2 200 000 
dont aides et sub.entions (Comptes 657) ; 617 270 427 801 663 810 +11 752 500 AUTRES PRODUITS : 75 233 068 49140997 
dont charges calculées (Amortissements et pr01,sions) : 39 720 334 9 464 293 dont ventes de marchandises, produits et sennces (Comptes 70) : 31 680 707 30 572 235 

dont autres recettes (Comptes 75 hors 757, 76) : 24110621 18 568 763 

dont QP reprise au rés. financ. rattachés à des actifs (Comptes 7813 151 314 0 
dont reprises sur amortissements et provisions /Comptes 78) : 19 290 425 0 

TOTAL DES CHARGES (1): 859 900 708 1 046108 744 +13 952 500 TOTAL DES PRODUITS (2) : 937 537 816 956 078 035 +32 500 000 

RESULTAT: Bénéfice (3): m-(1) 77 637109 0 RESULTAT: Perte (4) c (1)-© 0 90030709 -18 547 500 

TOTAL EQUILIBRE (1) + (3) = (2) + (4) 937 537 816 1 046 108 744 +13 952 500 TOTAL EQUILIBRE (1) + (3) = (2) + (4) 937 537 816 1 046 108 744 +13 952 500 

Calcul de la capacité d'autofinancement 
Résultat pré~sionnel de l'exercice (3) ou {4) 77 637 109 .90 030 709 +18 547 500 

+ dotations aux amortissements et pro~sions (68) 39 720 334 9464 293 
• reprise sur dotations (78) -19 290 425 0 
+ charges non décaissables (65x) 
• quote-part des subv. d'in1oestiss. l.irée au compte de résultat (7813) -151 314 ·119 000 
+ valeur nette comptable des éléments d'actifs cédés (65x) 127 632 0 
• produits de cession d'éléments d'actifs (75x ) -25 957 .50 000 

=WoulAF 9!! 017319 -80 735416 +18 547 500 

Etat de l'évolution de la situation patrimoniale en droits constatés 

EMPLOIS RESSOURCES 
INSUFFISANCE D'AUTOFINANCEMENT : 0 80 735 416 -18 547 500 CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT : 98 017379 0 

INVESTISSEMENTS : 32 608125 48 534 905 
dont Immobilisations corporelles et incorporelles (20/21123) : 25 054 384 41 284 172 Financement de l'actif par l'Etat ou tiers aut res que l'Etat (10 et 13) : 465 644 0 
dont Titres et participations (26) : 5 784 000 2890 000 litres et participations 0 0 
dont Aides romboursablcs (2748) : 1728500 4 280 733 Autres ressources (hors opérat ions d'ordres intégrées â la CAF) : 19 152 80000 
dont Prëts et dépôts /16/27) : 41 241 80 000 Produits de cess ion d'éléments d'actifs (75x) 25 957 5 000 

PRELEVEMENT SUR LE FONDS DE ROULEMENT : 0 0 Remboursements d'avances remboursables (27) 0 0 

TOTAL DES EMPLOIS (5) 32 608125 129 270 321 -18 547 500 TOTAL DES RESSOURCES (6) 98 528 131 85 000 

APPORT AU FONDS DE ROULEMENT (7) = (6) • (5) 65920006 0 PRB.1:VEMENT SUR LE FONDS DE ROULEMENT (li) • (5) - (6) 0 1~185321 -18 547 500 

Variation et niveau du fonds de roulement, du besoin en fonds de roulement et de la trésorerie 
Variation du FONDS DE ROULEMENT : APPORT (7) ou PRELEVEME 65 920 006 -129 185 321 +18 547 500 
Variation du BESOIN en FONDS DE ROULEMENT (FR · TRESORERIE ·224 430 855 ·271 362 798 
Variation de la TRESORERIE : ABONDE MENT (1) ou PRELEVEMENT ( 290 350 861 142 177 477 +18 547 500 

Niveau du FONDS DE ROULEMENT 322 385 735 193 200 414 +46 771 975 
Niveau du BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT -1 926 652 535 -2 198 015 333 +40 029 402 

Niveau de la TRESORERIE 2 249 038 269 .. 2 391" 215.746 ·· ··· 
+6 742 573 



Délibération n° 23-2-6 

POINT N° 7 DE L'ORDRE DU JOUR 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 15 MARS 2023 

-=-=-=-=-= 

Avenant à la convention de mandat FOI 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
!'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement, 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Energie, 

Vu le document intitulé « Avenant à la convention de mandat FDI » document dont 
l'examen était prévu au point n° 7 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré: 

• Approuve les termes et dispositions de l'avenant à la convention de mandat 
FDI sous réserve des modifications apportées en séance, 

• Donne mandat en conséquence au Président pour signer l'avenant susvisé. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 15 mars 2023 

Le Président du Conseil d'administration 

ON 



Délibération n° 23-2-7 

POINT N° 8 DE L'ORDRE DU JOUR 

----------

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 15 MARS 2023 

----------

Contractualisations Régionales 
a - Haut de France 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement, 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie, 

Vu le document intitulé « Convention pluriannuelle 2023-2027 du FRATRI » 

document dont l'examen était prévu au point 8 a de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

Autorise le Président du Conseil d'administration à signer la convention susvisée. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 15 mars 2023 

Le Président du Conseil d'administration 



Délibération n° 23-2-8 

POINT N° 8 DE L'ORDRE DU JOUR 

-=-=-=-=-= 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 15 MARS 2023 

-=-=-=-=-= 

Contractualisations Régionales 
b - Avenant PITE Guyane 

Le Conseil d'administration de !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
!'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement, 
relatifs à I' Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Energie, 

Vu le document int itulé « Projet d'avenant 2 à la convention fixant les conditions 
dans lesquelles l'ADEME apporte son concours à la mise en œuvre du contrat de 
convergence et de transformation de la Guyane » document dont l'examen était 
prévu au point 8 b de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré: 

Autorise le Président du Conseil d'administration à signer l'avenant susvisé. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 15 mars 2023 

Le Président du Conseil d'administration 

B N 



Délibération n° 23-2-9 

POINT N° 8 DE L'ORDRE DU JOUR 

----------

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 15 MARS 2023 

----------

Contractualisations Régionales 
c - Nouvelle-Calédonie 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
!'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement, 
relatifs à !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Energie, 

Vu les documents intitulés « Avenants aux conventions pluriannuelles avec l'Agence 
Calédonienne de l'Energie, la Province des lies Loyauté, la Province du Nord et la 
Province Sud » documents dont l'examen était prévu au point 8 c de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

Autorise le Président du Conseil d'administration à signer les avenants susvisés. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 15 mars 2023 

Le Président du Conseil d'administration 



Délibération n° 23-2-10 

POINT N° 10 DE L'ORDRE DU JOUR 

-=-=-=-=-= 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 15 MARS 2023 

Relèvement des seuils de CNA et CA 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement, 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Energie, 

Vu le document intitulé « Compétences, modalités de fonctionnement et seuils de 
saisine des Commissions régionales et nationales des aides et du Conseil 
d'administration » document dont l'examen était prévu au point 10 de l'ordre du 
JOUr, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve la modification du document intitulé « Compétences, modalités de 
fonctionnement et seuils de saisine des Commissions régionales et nationales 
des aides et du Conseil d'administration», 

Fait et délibéré à Montrouge, le 15 mars 2023 

Le Président du Conseil d'administration 



Délibération n° 23-2-11 

POINT N° 11 DE L'ORDRE DU JOUR 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 15 MARS 2023 

--·-------

SWAC - Réunion 

Le Conseil d'administration de !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
!'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides « Climat Air Energie» de l'ADEME du 
7 mars 2023, 

Vu le document intitulé« SWAC - Réunion », dont l'examen figurait au point n° 11 a) 1 
de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME au bénéficiaire BDS 

conformément au document examiné, d'un montant maximal de 23 600 000 € 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à 
signer avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 15 mars 2023 

Le Président du Conseil d'administration 



Délibération n° 23-2-12 

POINT N° 11 DE L'ORDRE DU JOUR 

-=--------

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 15 MARS 2023 

Chaudière agro-pellets pour le réseau de chaleur de la Défense (92) 
Doss ier 17IFC0176 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides « Climat Air Energie» de l'ADEME du 
6 décembre 2022, 

Vu le document intitulé « Chaudières agro-pellets pour le réseau de chaleur de la 
Défense (92) », dont l'examen figurait au point n° 11 a) 2 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME au bénéficiaire IDEX LA 
DEFENSE conformément au document examiné, d'un montant maximal de 
11500000 € 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à 

signer avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 15 mars 2023 

Le Président du Conseil d'administration 



Délibération n° 23-2-13 

POINT N° 11 DE L'ORDRE DU JOUR 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 15 MARS 2023 

Création du centre de tri et de valorisation du Grand Bastia 
Dossier 22COD0236 

Le Conseil d'administration de I' Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relat ifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides « Economie Circulaire» de l'ADEME 
du 28 février 2023, 

Vu le document intitulé « Création d'un centre de tri et de valorisation du Grand 
Bastia», dont l'examen figurait au point n° 11 a) 3 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME au bénéficiaire SYVADEC 
conformément au document examiné, d'un montant maximal de 21 217 164 € 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à 
signer avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 15 mars 2023 

Le Président du Conseil d'administration 



Délibération n° 23-2-14 

POINT N° 11 DE L'ORDRE DU JOUR 

-=-=-=-=-= 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRIS E DE L'E N ERGI E 

CONSEIL D'ADMIN ISTRAT ION 

SEANCE DU 15 MARS 2023 

Création d'une chaufferie biomasse de 8.5 MW et d'un réseau de 
chaleur de 11.6 km à Lunéville (54) 

Dossier 22GED0380 

Le Conseil d'administration de !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
rela t ifs à !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Énergie, 

Vu le document intitulé « Création d'une chaufferie biomasse de 8.5 MW et d'un 
réseau de chaleur de 11.6 km à Lunéville (54) », dont l'examen figurait au point n° 11 
a) 4 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME au bénéficiaire L'Energie 
Lunéville réseau de chaleur conformément au document examiné, d'un montant 
maxima l de 8 507 842 € 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à 
signer avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 15 mars 2023 

Le Président du Conseil d'administration 

Bo is RAVIGN N 



Délibération n° 23-2-15 

POINT N ° 11 DE L'ORDRE DU JOUR 

-------=--

AG ENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAIT RISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 15 MARS 2023 

Projet contrat chaleur renouvelable Pôle Métropolitain Genevois (74) -
Convention de mandat 

Doss ier 22RAD1167 

Le Conseil d'administration de I' Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
!'Energie, 

Vu les art icles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à l'Agence de l'Envi ronnement et de la Maîtrise de !'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides« Climat Air Energie» de l'ADEME du 
7 mars 2023, 

Vu le document intitulé « Projet Contrat de chaleur renouvelable Pôle Métropol ita in 
Genevois (74) », dont l'examen figurait au point n° 11 a) 5 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d 'un concou rs financie r de l'ADE ME au bénéficiaire Pôle 
Métropolitain du Genevois Français confo rmément au document examiné, d'un 
montant maximal de 12 230 600 € 

• Auto rise en conséquence le Président du Conseil d 'administration de l'ADEME à 
signer avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 15 mars 2023 

Le Président du Consei l d'administration 



Délibération n° 23-2-16 

POINT N° 11 DE L'ORDRE DU JOUR 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 15 MARS 2023 

----------

Projet contrat chaleur renouvelable Territoire d'énergie du Puy-de
Dôme (63) - Convention de mandat 

Dossier 22RAD1211 

Le Conseil d'administrat ion de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relat ifs à !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides<< Climat Air Energie » de l'ADEME du 
7 mars 2023, 

Vu le document intitulé « Projet Contrat de chaleur renouvelable Territoire d'énergie 
du Puy-de-Dôme (63) », dont l'examen figurait au point n° 11 a) 6 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME au bénéficiaire Territoire 
d'énergie du Puy de Dôme conformément au document examiné, d'un montant 
maximal de 8 065 540 € 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à 
signer avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et dél ibéré à Montrouge, le 15 mars 2023 

Le Président du Conseil d'administration 



Délibération n° 23-2-17 

POINT N° 11 DE L'ORDRE DU JOUR 

AG ENCE DE L'ENVIRONNEM ENT ET DE LA MAITRIS E DE L'ENERG IE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 15 MARS 2023 

Projet de Convention de Mandat confiant la gestion des aides Fonds 
Chaleur de l'ADEME à la Métropole Européenne de Lille pour le Contrat 

Chaleur Renouvelable territorial (CCRt) 
Dossier 23HFD0048 

Le Conseil d'administration de I' Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relat ifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationa le des Aides« Climat Air Energie» de l'ADEME du 
6 décembre 2023, 

Vu le document intitulé « Projet de Convention de Mandat confiant la gestion d es 
aides Fonds Chaleu r de l'ADEME à la Métropole Européenne de Lil le pour le Contrat 
Chaleur Renouve lab le territorial (CCRt) », dont l'examen figurait au point n° 11 a) 7 

de l'o rdre du jour, 

Après en avoir délibéré: 

• Approuve l'octroi d'un concours financ ier de l'ADEME au bénéficiaire Métropole 
Européenne de Lille conformément au document examiné, d'un montant maximal 
de 7 810 092 € 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à 
signer avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fa it et délibéré à Montrouge, le 15 mars 2023 

Le Président du Conseil d'administration 



Délibération n° 23-2-18 

POINT N° 11 D E L'ORDRE DU JOUR 

-=-=-=-=-= 

AGENCE DE L'ENVIRONN EMENT ET DE LA MAITRIS E DE L' ENERGIE 

CONSEI L D'ADMINIST RATION 

SEANC E DU 15 MARS 2023 

-=-=-=-=-= 

Projet Renouvellement du Contrat Chaleur Renouvelable de la Gironde 
Dossier 22NAD1266 

Le Conseil d'administration de !'Agence de l'Envi ronnement et de la Maîtrise de 
!'Energie, 

Vu les artic les L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maît rise de !'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides« Climat Ai r Energie» de l'ADEME du 
7 février 2023, 

Vu le document intitulé « Projet Renouvellement du Contrat Chaleur Renouvelable 
de la Gironde», dont l'examen figura it au point n° 11 a) 8 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEM E au bénéfi ciaire 
Département de la Gironde conformément au document examiné, d'un montant 
maximal de 6150 515.50 € 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'admin istration de l'ADEME à 
signer avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et dé li béré à Montrouge, le 15 mars 2023 

Le Président du Conseil d'administration 



Délibération n° 23-2-19 

POINT N° 11 DE L'ORDRE DU JOUR 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 15 MARS 2023 

Participation financière de l'ADEME à la Chaire Energie et Prospérité 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie, 

Vu le document intitulé « Participation financière de I' ADEM E à la Chaire Energie et 
Prospérité», dont l'examen figurait au point n° 11 b) 1 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME au bénéficiaire Chaire 
Energie et Prospérité conformément au document examiné, d'un montant 
maximal de 50 000 € par an pendant 3 ans. 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à 

signer avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 15 mars 2023 

Le Président du Conseil d'administration 

N 



Délibération n° 23-2-20 

POINT N° 11 DE L'ORDRE DU JOUR 

----------

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 15 MARS 2023 

Participation de I' ADEM E au développement de l'Association 
Dividendes Climat 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie 

Vu le document intitulé « Participation de l'ADEME au développement de 
l'Association Dividendes Cl imat», dont l'examen figurait au point n° 11 b) 2 de l'ordre 
du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME au bénéficiaire Association 
Dividendes Climat conformément au document examiné, d'un montant maximal 
de 50 000 € par an pendant 3 ans. 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à 

signer avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 15 mars 2023 

Le Président du Conseil d'administration 


